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Il faut préférer 

la France ! 
On parle français à la radio de Londres, on y « pense » 

anglais. Ce qu'on y défend ce sont les intérêts de l'Angleterre. 
Comme celle-ci nous a abandonnés pendant la bataille dès qu'elle 
a cru prudent de s'en aller, elle nous sacrifierait sans scrupule et 
sans hésitation pour se ménager une meilleure paix. Ce n'est pas 
d'elle qui a tant contribué à nous perdre que nous pouvons atten-
dre le salut. 

Aussi, s'il est révoltant d'entendre les diatribes de cette radio 
contre le gouvernement Pétain auquel notre pays doit d'exister 
encore, le pire mal que cette propagande risquerait de faire 
serait de nous diviser les uns contre les autres. Alors que de 
toute évidence la condition première, la condition sine qua non 
de notre salut réside dans l'union. Oui, il ne sera pas trop de 
toutes les forces françaises, de toutes celles qui nous restent pour 
survivre à notre défaite et préparer à notre pays un nouveau 
destin. 

Eh ! bien, il n'y a pas besoin de discuter pour comprendre que 
cette unité française ne peut se faire autrement que par le gou-
vernement national et autour de lui. Que ce qui nous reste 
d'existence nationale nous vienne du gouvernement Pétain, cela 
est ainsi parce que cela est ainsi. Cela ne se discute pas plus que 
de savoir si la lumière du jour nous vient du soleil. S'il n'avait 
pas été là, la France serait morte et s'il disparaissait la France 
risquerait de disparaître avec lui. 

Dans ces conditions, notre devoir n'est pas de discuter sur des 
choses que nous ne savons pas et que nous ne pouvons pas 
savoir, mais d'aider le gouvernement de toutes nos forces en fai-
sant simplement et ardemment ce qu'il nous dit de faire. Nous 
ne sommes pas en mesure de juger, d'avoir une opinion raison-
nable sur ta conduite à tenir parce que nous n'avons pas et ne 
pouvons pas avoir les éléments indispensables de connaissance 
et d'appréciation. 

La question n'est donc pas de nous décider d'après nos préfé-
rences sentimentales, d'après nos amitiés ou nos antipathies. 
Littéralement, cela ne compte pas. Il n'y a et ne doit y avoir que 
l'intérêt de la France. 

« Nous avions à choisir entre la vie et la mort de la France, a 
« déclaré l'amiral Darlan. Le gouvernement a choisi la vie ! » 

Telle est en effet la seule question à laquelle le gouvernement 
a fait la seule réponse qui s'impose à nous désormais comme elle 
s'est imposée à lui-même. 

Que nos compatriotes veuillent bien penser à cela, rien qu'à 
cela, au lieu de discuter puérilement pour savoir s'il faut préférer 
les Anglais aux Allemands ou les Allemands aux Anglais. Il faut 
préférer la France ! 

« Tout ce qui peut diminuer l'Unité est un crime », écrivait 
Charles Mourras, et l'on ne saurait formuler avec plus de jus-
tesse et de force le devoir présent des Français qui veulent réser-
ver à notre pays l'unique chance de salut qui lui reste. C'est 
aussi ce qu'explique en détail notre confrère Marcel Bustier dans 
les termes suivants : 

« Sans l'unité nationale, à laquelle tendent tous les efforts de 
« son gouvernement, la France, occupée en grande partie, privée 
« de quinze cent mille hommes prisonniers, située au centre 
« d'un colossal conflit, en dehors duquel elle se trouve placée 
« militairement, serait une nation en proie aux désordres ou 
« sévèrement contrôlée. Sans l'unité française, nous devien-
« drions un peuple sans cohésion, sans volonté nationale, sans 
« la direction d'un gouvernement national. Nous pèserions peu 
« dans les discussions extérieures. Nous avons eu la chance mi-
« raculeuse d'avoir un Chef, un seul, qui nous a demandé de le 
« suivre et de l'aider à reconstruire la France. L'unité française 
« s'est cristallisée autour de lui dans l'immense rassemblement 
« qu'il a suscité et qu'il entend maintenir parce qu'elle est 
« inexorablement nécessaire à la survie du pays. » 

Et c'est parce que la radio de Londres vise à détruire cette 
unité française qu'elle est surtout criminelle et détestable. 

Emile LAPORTE. 

L^e* Maréchal parle 
devant le Comité d'Organisation 

professionnelle 
Le Maréchal Pétain a présidé la 

séance d'ouverture du comité d'or-
ganisation professionnelle, q u i 
s'est tenue mercredi, et dont le 
président est M. Henri Moisset, se-
crétaire général de la vice-prési-
dence du conseil. 

Le chef de l'Etat a prononcé une 
allocution pour souhaiter la bien-
venue aux membres du comité et 
définissant l'objet de leurs travaux. 
Voici quelques extraits de ce dis-
cours : 

 Représentants choisis parmi 
les patrons, les techniciens, les ou-
vriers, les employés de l'industrie, 
du commerce et de l'artisanat, je 
vous ai réunis pour que vous étu-
diiez et me proposiez les éléments 
d'un statut d'organisation du tra-
vail 

Mes idées sociales vous sont con-
nues. Elles viennent du vieux fond 
français, où l'amour de la justice 
est toujours exigeant, mais fut tou-
jours guidé par le sens de la mesure 
et par l'instinct de la durée. Vous 
aurez à les traduire en articles de 
règlement général, laissant à la 
profession organisée le soin d'édic-
ter et d'adapter les règles particu-
lières à chaque métier. 

Vous allez confronter et discri-
miner les résultats des expériences 
que le monde français du travail a 
faites depuis cinquante ans. Vous 
devrez les juger à la lumière des 
malheurs de la patrie. Vous rejet 
ferez ce qui est mauvais, vous re 
tiendrez ce qui est utilisable pour 
l'établissement de l'ordre social 
nouveau. 

Il s'agit de mettre fin à cet es 
prit revendicatif qui, passant du 
social au politique, et réciproque-
ment, nous a perdus parce qu'il 
nous a dissociés et décomposés. 

Les mœurs et les pratiques qui 
sévissaient dans les rapports du ca 
pital cl du travail procédaient des 
ihceUrs et des stratagèmes du ré-
gime des partis, qui étaient autant 
de syndicats politiques. 

Il s'agit, comme je l'ai déjà dit 
« d'abandonner la pratique des 
coalitions dressées les unes contre 
les autres », par conséquent de ré 
viser ou de supprimer les rouages 
ou les organes qui y conduisent 
inéluctablement et de créer, au 
contraire, des organes propres 
engendrer la collaboration. 

Lés coalitions ouvrières et pa 
tronales étaient la résultante et la 
preuve chaque jour plus caracté 
risée d'un Etat faible, incapable 
par essence ou par calcul de clien 
tèle électorale, d'établir les rapport 
de justice entre l'employeur et l'em 

Nos Echos 
Surveillons les jardins ! 

Aux abords de Cahors, tout le 
long des routes de Paris et de Tou-
louse, un peu partout aussi dans 
presque tous les quartiers de la 
ville, on voit à présent d'innombra-
bles jardins maraîchers. Leur as-
pect est prometteur. Les légumes y 
poussent magnifiquement : petits 
pois, haricots, carottes, oignons 
etc., etc. 

C'est là un spectacle qui rassure 
et qui encourage. Les efforts des 
propriétaires ou locataires n'auront 
pas ete vains et l'espoir qu'ils ont 
mis dans la terre n'aura pas été 
trompe. La bonne terre de France 
aura fait une fols encore son bon 
oiïice nourricier et maternel. 

Seulement, nous arriverons bien 
tôt à l'heure suprême, à l'heure de 
récolter le fruit de ces efforts, de 
réaliser les espérances qu'on a'mi-
ses en eux. Et ici nous avons enten-
du exprimer quelques inquiétudes 
dont nous voulons nous faire l'écho; 

Il s'agit de savoir si ces légumes 
et ces fruits ne courent pas quel-
ques risques dont il faudrait essayer 
de les préserver. 

Ils sont là, sans défense, à la 
portée des maraudeurs comme une 
tentation permanente. Et vous de-
vinez la désolation d'un travailleur 
venu pour ramasser ce qu'il a si 
soigneusement semé et entretenu 
s'il voyait un matin son jardin dé-
vasté et sa récolte faite pendant la 
nuit. 

Cela n'est pas trop à craindre 
pour les jardins qui se trouvent en 
ville ou à ses abords immédiats. 
Mais dans les quartiers un peu 
éloignés !... 

Des jardiniers dont les terrains 
se trouvent dans ces conditions 
nous ont exprimé leurs craintes. 

Il y a bien les gardes-champê-
tres. Mais ils sont peu nombreux et 
ne peuvent pas se trouver partout 
à la fois. Alors est-ce qu'il n'y au-
rait pas moyen d'organiser une 
surveillance plus étroite et plus 
efficace ? 
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ployé ou impuissant à faire respec-
ter les conventions intervenues. 
C'est pourquoi le monde du travail 
avait, lui aussi, ses avocats et mê-
me ses diplomates. Un Etat fort, 
tirant son autorité de ses principes, 
de sa volonté, de sa capacité d'y 
assurer la justice dans le droit so-
cial, comme dans le droit civil, 
rend désormais inutiles ces forma-
lions de combat qui usurpaient les 
fonctions justicières de l'Etat fai-
ble. 

L'organisation professionnelle 
que vous allez élaborer ne peut 
donc rien retenir de ce qui engen 
drait la lutte des classes ou de ce 
qui en procédait. Vous écarterez 
tout ce qui est de nature à y rame-
ner, car la lutte des classes est le 
prélude de la guerre civile à 
échéance plus ou moins éloignée. 
Vos travaux devront s'inspirer des 
principes énoncés dans mes der-
niers discours, en particulier à 
l'occasion de la fête du travail. Ils 
devront s'accorder avec le plan 
d'ensemble en voie de réalisation... 

Cet Etat sera hiérarchique et au-
toritaire, fondé sur la responsabi-
lité et le commandement, s'exerçant 
de haut en bas à tous les échelons 
de la hiérarchie, «'appliquant à des 
objets concrets et à des intérêts 
précis, s'inspirant des principes 
sociaux, politiques et spirituels, qui 
ont fait la cohésion et la grandeur 
de la nation française. 

Votre comité prend donc place* 
naturellement, parmi les équipes 
dont je sollicite l'expérience et les 
conseils pour m'aider à redonner à 
la France l'armature et l'architec-
ture qui lui permettront de traver-
ser l'épreuve et de retrouver sa foi 
ardente dans l'avenir 

Pour mener à bien votre étude, 
ayez présente à l'esprit la riche 
diversité des entreprises françai-
ses. Sans doute, celles qui, dans 
l'industrie et le commerce, détien-
nent la prépondérance du nombre, 
ont tenté une expérience d'organi-
sation professionnelle parce qu'elles 
en sentaient plus vivement et plus 
légitimement le besoin, mais la pe-
tite et la moyenne industrie, le pe-
tit et le moyen commerce et l'arti-
sanat, sous ses multiples aspects, 
comprennent l'immense majorité 
des travailleurs épars qui, intégrés 
dans la profession organisée, seront 
un facteur incomparable d'équili-
bre économique et national. 

Patrons, artisans, techniciens, 
employés, ouvriers, oubliez vos ori-
gines, oubliez vos divisions du 
passé ! 

Donnez un grand exemple de 
collaboration ! 

Pour le 
REBOISEMENT 
du Quercy 

par le D R. DEGUIRAL 

Le bilan de cent ans 
de négligence 

Lorsque, à la Société de Géogra-
phie de ' Toulouse, je décidais 
d'exposer publiquement la conclu-
sion de dix années d'enquêtes, de 
voyages et d'études sur le Quercy, 
j'obéissais à une triple détermina-
tion. 

Mes origines périgourdines me 
destinaient à sentir profondément 
l'appel émouvant de ce Quercy, dé-
sertique par endroits, mais où mur-
mure, omnilatent, le souvenir d'une 
grandeur matérialisée aussi bien 
par la gloire architecturale d'As-
sier ou de Cahors, que symbolisée 
par l'âme ardente d'un Bessière, 
ce pur héros qui vécut comme 
Bayard et mourut comme Tu-
renne. 

Médecin spécialisé depuis long-
temps dans les enquêtes démogra-
phiques, pouvais-je résister au dé-
sir d'ausculter le cœur même de 
cette noble province pour étudier, 
à travers les llons-ilons superfi-
ciels du passage des foules touris-
tiques et l'éclat de sa réputation 
gastronomique, son lent ralentisse-
ment de terre dont les champs 
incultes s'étendent et dont la vie 
se retire. 

Comment, en qualité d'ancien 
médecin de troupes formées de 
ces braves enfants du Quercy, di-
gnes fils de tant de héros des guer-
res d'autrefois et de 1914-18, se-
rais-jc resté indifférent à l'idée 
d 

LE MARECHAL PETAIN 
HAUT PROTECTEUR 

DU « TOURING-CLUB 
DE FRANCE 

LA LETTRE 
D'UN PRISONNIER 

INFORMATIONS 

Nous croyons bien que beaucoup 
de jardiniers seraient disposés à 
s'entendre- et à s'organiser dans ce 
but. U s'agirait d'y penser et de 
s'y préparer. 

La chose en vaut la peine. 

L'œuvre charitable de Cahors. 
L'autre jour, à l'Assemblée géné-

rale du Secours National, M. Or-
liac fit en passant une observation 
que nous avons retenue et dont il 
nous semble que nous devrions 
faire notre profit. 

— La ville de Cahors, dit-il en 
substance, est parfois trop modes 
te. Elle a pourtant fait beaucoup 
pour venir en aide à nos malheu 
reux compatriotes réfugiés. 

C'est vrai et on ne le sait pas 
assez. Je me rappelle avoir beau-
coup étonné, il y a deux ou trois 
mois, un réfugié en lui disant le 
nombre des repas gratuits que no-
tre petite ville a distribués au 
cours des sombres jours de l'exode. 
Et comment on s'y dépensa en 
efforts de tous genres pour subve-
nir à tant de misères, pour accueil-
hr, héberger et nourrir ces dizai-
nes de milliers de pauvres gens en 
détresse. 

Eh ; bien, il nous semble qu'on 
«ort avoir les éléments pour dres-
ser un tableau à peu près complet 
tir °ntte œuvre charitable et fra-
ir i ,e.et qu'il serait intéressant 
ae Je faire et de le publier. 

QUINZAINE PU LIVRE 
AUX 

PRISONNIERS 
Vous lisez pour 

vous distraire ? 
Ils en ont plus besoin 

que vous ! 

i 1 

Pour le ravitaillement 
des régions occupées 

M. Thomas, sénateur démocrate, 
a déposé une résolution, appuyée 
par trente-sept sénateurs, en faveur 
du plan Hoover, pour le ravitail-
lement des régions occupées euro-
péennes. Cette résolution recom-
mande la mise à exécution pro-
chaine, par le ministre des affai-
res étrangères, d'un vaste program-
me de secours. 

Pour la défense nationale 
en U.R.S.S. 

Le gouvernement soviétique vient 
d'émettre un nouvel emprunt 
d'Etat, pour la quatrième année 
du troisième plan quinquennal. 

Cet emprunt qui doit, en prin-
cipe, s'élever à neuf milliards et 
demi de roubles, est destiné à ren-
forcer la puissance intérieure et 
militaire de la patrie soviétique, en 
lui donnant la possibilité de fabri-
quer le matériel indispensable. 

Après l'entrevue 
Hitler-Mussolini 

L'impression générale, à Rome, 
après les conversations du Bren-
ner, est qu'après la conquête de la 
Crète, la lutte reprendra pour de 
nouveaux buis. 

On laisse entendre, d'ores et 
déjà, que les deux chefs alliés ont 
réalisé la première partie de leur 
mission : l'éviction de la Grande-
Bretagne du continent européen. 

Défense contre invasion 
en Angleterre 

De nouvelles manœuvres de dé-
fense contre une invasion, aux-
quelles participaient l'armée et la 
garde civique, ont eu lieu sur la 
côté sud de la Grande-Bretagne. 

Le thème principal consistait à 
s'opposer à un débarquement de 
chars blindés chargés sur des ra-
deaux. 

Le canal de Suez 
presque inutilisable 

Un correspondant du journal 
américain « P. M. », de retour du 
Proche-Orient, écrit que le trafic 
maritime est virtuellement interdit 
sur le canal de Suez. Les Alle-
mands minent continuellement le 
canal, utilisant des mines à retar-
dement d'un nouveau modèle, qui 
se sont révélées extrêmement dan-
gereuses pour la navigation. 

La presse japonaise et la 
déclaration de l'Amiral Darlan 
La presse tout entière publie en 

première page les déclarations de 
l'Amiral" Darlan sous des titres qui 
témoignent d'une exacte com-
préhension de la position françai-
se à l'égard de la Grande-Breta 
gne, mais sans y ajouter de com 
mentaires personnels. 

Dans les milieux politiques, on 
estime généralement que l'Amiral 
Darlan a voulu informer en détail 
l'opinion française de l'état actuel 
des relations avec l'Angleterre 
afin qu'une éventuelle agression 
britannique contre une partie 
quelconque de l'Empire, ne la lais-
se pas décontenancée. 

Bombardier américain 
abattu 

Un gros bombardier « Consoli 
ted B 24 », destiné à être livré i 
la Grande-Bretagne, est tombé dans 
la baie de San-Diego peu après 
son envol et a coulé en trois mi 
nutes. 

On croit que les quatre avia 
teurs qui se trouvaient à bord ont 
été noyés. L'appareil pesait 25 
tonnes et avait coûté 250.000 dol-
lars. 

EN PEU DE MOTS... 

— L'ancien Kaiser d'Allemagne. 
Guillaume II, est mort mercredi 
dans son château de Doorn. Il était 
âgé de 82 ans. 

— Les envois de petits Français 
de la zone occupée en Suisse vont 
s'étendre à 800 autres petites vie 
times de la guerre résidant en zone 
libre. Depuis novembre, un séjour 
de 3 mois a été assuré à 1.600 en 
fants français en Suisse. 

— Au Salon de « La Nationa 
le », dans le musée des Arts Dé 
coratifs, à Paris, un inconnu a la-
céré d'un coup de rasoir une toile 
de Van Dongen, évaluée à 100.000 
francs. 

— Pour réaliser les travaux, en 
vue de compléter l'équipement du 
port de Marseille, de doter la ville 
de voies de communication se rac 
cordant au réseau de circulation 
générale, une somme d'un mil 
liard a été votée. 

éclaircir ce paradoxe d'une race 
nergique, courageuse, pleine de 

possibilités, abandonnant la lutte 
et désertant le terroir devenu cha-
que jour plus hostile. 

En tant que Délégué Principal 
du Touring-Club de France, con-
densant loutes ces raisons d'agir 
en faisceau, je me sentais le de-
voir de tenter d'agir. 

Tout me poussait : souvenirs 
lointains de jeunesse, récits des 
pèlerinages de Rocamadour, de 
voyages à Conduché, Gourdon, 
trajets multiples de Carsac à 
Souillac. 

Plus près encore, il y avait, 
comme une première manifesta-
tion de volonté de servir ce pays 
cette téméraire aventure radio-
phonique, réalisée avec des postes 
d'Etat naissants, sans argent et 
presque sans moyens, mais riches 
alors d'imagination et de bonnes 
volontés. Ces radioreportages de 
propagande où Prosper Lalo, de 
Gramat, P.T.T., Hôteliers, Syndi-
cats d'Initiative accumulèrent des 
audaces qui suscitèrent l'appro-
bation de milliers de lettres d'au-
diteurs ; et puis, quelques années 
plus tard, l'heure délicate de Fi-
geac, qui me valut de prendre 
place parmi ses citoyens d'hon-
neur. 

C'est au cours de ces hasards 
radiophoniques, aussi tumultueux 
que des parties de rugby, où les 
antennes des postes d'Etat de 
France lançaient à tous les échos 
les volées des cloches, les sonne-
rise des cors, les voix généreuses 
de chorales, les finesses de l'ac-
cent de terroirs, que je connus, et 
estimais Eugène Grangié, le Pré-
sident Malrieu, Ernest Lafon et 
Pierre Calel. 

e revois encore le fin et dis-
tingué Eugène Grangié, l'auteur 
des « Singlars », cette puissante 
évocation de l'homme des Caus-
ses, dont la netteté de vue rappelle 
celle d'Eugène Leroy dans « Jac-
quou le Croquant », et précédait 
celle de Jean Gazave dans son 

Romain Alpuech ». 
Je ne puis, même encore, évo-

quer sans émotion l'ardeur pres-
que mystique du Président Mal-
rieu, lisant au microphone un 
étonnant sonnet sur « Le Câlel », 
et s'éteignant quelques jours après 
avoir jeté au monde son boulever-
sant appel de Quercynol vibrant 
de toutes ses fibres au seul nom 
du terroir. 

Ainsi, je pris dans ces voyages 
radiophoniques, dont la prépara-
tion, le plus (,souvent difficile, 
appelait sur nous comme un souf-
fle de l'esprit des croisades, le dé-
sir de connaître vraiment ce pays. 

Etait-ce si facile ? 
Certes, quelques études géologi-

ques, la lecture des œuvres et puis 
ensuite l'échange de lettres et 
d'idées avec Martel et Armand Vi-
ré, me permettaient de saisir l'ori-
ginalité nropre que le calcaire con-
fère au Quercy. 

Mais les coups de tam-tam du 
« Déjeuner de Sousceyrac », les 
dîners politiques ou littéraires à 
grand orchestre donnaient de loin 
une sorte d'agitation qui parvenait 
à une apparence d'activité. 

Les voyageurs, les touristes rap-
portaient de leur séjour sur les 
bords du Lot ou du Célé une illu-
sion de vie facile, de confort, de 

A la date du 17 mars, le Maré-
chal Pétain, par une décision qui 
honore d'autant plus notre Asso-
ciation que le Chef de l'Etat n'est 
pas prodigue de telles marques de 
confiance et de sympathie, a bien 
voulu se déclarer le haut protec-
teur du Touring-Club de France. 

Nous ne voulons pas porter cette 
réconfortante nouvelle à la con-
naissance de nos camarades et des 
amis et sympathisants du T.C.F., 
sans nous incliner, avec le plus 
profond respect et une vive recon 
naissance, devant la haute figure 
du grand soldat qui n'a pas hésite 
à l'heure la plus sombre de notre 
histoire, à assumer les suprêmes 
responsabilités et à prendre en 
mains les destinées du pays. 

En rendant aujourd'hui au (.lief 
de l'Etat, parfaite incarnation des 
plus nobles traditions de la France 
immortelle, l'hommage qui lui est 
dû à tant de titres, ce n'esl pas sans 
fierté que nous nous souvenons que 
notre Association comptait déjà en 
lui un de ses membres à vie et 
qu'elle a dans ses archives, signe 
de lui, un message remerciant le 
T.CF., au lendemain de l'autre 
guerre, de ce qu'il avait fait pour 
l'Armée, par le moyen de ses œu-
vres d'assistance aux combattants. 
A plusieurs reprises, depuis, le Ma-
réchal Pétain avait bien voulu té-
moigner à notre Association l'esti-
me dans laquelle il la tient. 

Que le Chef de l'Etat soit assure 
que le Touring-Club de France 
restera fidèle à son haut idéal na-
tional et qu'aujourd'hui comme hier 
les pouvoirs publics peuvent comp-
ter sur son plus entier concours 
lorsqu'il s'agira de sauvegarder le 
patrimoine d'art et de beauté de 
notre Patrie, de restaurer ses va-
leurs morales, de mettre en pleine 
lumière ses richesses naturelles et 
monumentales comme les caracté-
ristiques de ses divers terroirs 
provinciaux. 
Le Délégué départemental : 

IRAGUE. 
Le Délégué du T.C.F. 

Président de l'Union des SA. (H.G.), 
F. LAGAKDE. 

Le Délégué principal du T.C.F., 
D1 R. DEGUIRAL. 
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Voici le texte de la lettre adres-
sée par un prisonnier et dont nous 
recommandons la lecture : 

« MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

« Comme vous pouvez le voir 
« par l'accusé de réception ci-joint, 
« foi bien reçu l'envoi de livres 
« que vuus avez bien voulu faire à 
« la bibliothèque de notre camp et 
« je ne sais comment vous en re-
« mercier. Vous ne pouvez savoir 
« quelle richesse représente pour 
« nous qui sommes tenus à passer 
« oisives de longues heures, toute 
« cette série de livres choisis. 

« Je suis heureux de vous dire 
« que la vie intellectuelle est loin 
« d'être négligée dans notre camp. 
« Représentée en grande partie par 
« des étudiants en médecine, par 
« des instituteurs, des professeurs, 
« des étudiants en lettres, des ecclé-
« siastiques, des architectes, des 
« avocats, ses manifestations con-
« sis'tènt en exercices pratiques 
« et en causeries, où, sur un sujet 
« donné, développé par l'un de 
« nous, se greffe une discussion 
« générale. 

« Vous trouverez ci-joint un 
« nouveau bulletin de commande 
« de livres. J'espère que vous 
« pourrez nous les procurer, quoi-
« que je n'ignore pas leur prix 
« très élevé. 

« En nous remerciant encore... 
signé : J. P., secrétaire 

de la Bibliothèque du Stalag. » 

Cette lettre n'a pas besoin de 
commentaires ; elle constitue pour 
tous un appel qu'il faut entendre. 

C'est pourquoi une « Quinzaine 
du Prisonnier » a été organisée 
dans le Loi, du î" au 15 juin ; 
c'est pourquoi le Comité d'aide in-
tellectuelle aux prisonniers de guer-
re s'adresse à tous les Quercvnois ; 
c'est pourquoi il leur demande des 
livres pour nos prisonniers : des 
romans, des revues, des études, 
des livres de classe, des manuels 
divers. Tous les livres seront les 
bienvenus pour ces hommes qui 
n'en ont point. Surtout que per-
sonne ne se laisse arrêter par la 
nécessité de trier ou d'expurger : 
ce travail sera fait par l'organisa-
tion nationale. 

Les dons d'ouvrages seront re-
çus partout dans les écoles et les 
églises du Département. 

A Cahors, des caisses spéciales 

largesse, qu'a justement notée 
Ernest Lafon dans son livre « Au 
pays des bombances ». 

Tous les orchestres et toutes les 
longueur d'ondes chantaient la grâ-
ce de l'inspiration poétique des 
« Vieilles de Chez Nous » d'Ali-
da et de Pierre Calel. 

André Lamandé, Gustave Guiches, 
Léon Lafage exaltaient ce Quercy 
dans leurs belles proses harmo-
nieuses au passé duquel Henri Ra-
met dédiait ses savantes, descrip-
tions de Martel, du château de Cas-
telnau, Montai et Jean-XXII. 

Le savant et modeste Saint-Marty 
continuait ses recherches dans les 
archives d'où il tirait les éléments 
d'une « Histoire du Quercy » que 
nous espérons voir paraître. 

L'Abbé Sol lui consacrait de per-
tinentes études. La Librairie Girma 
n'hésitait pas à faire l'effort consi-
dérable de oublier les gros volu-
mes de l'« Histoire du Quercy » 
de Lacoste. L'Imprimerie Couesïant 
maintenait la tradition d'un passé 
érudit qu'illustrèrent Clément Ma-
rot et Champollion, par la qualité 
de ses éditions. . 

Et tandis que l'activité et les 
passions de tant de gens se lais-
saient absorber par le sport déce-
vant de la politique et les jeux tru-
qués des élections, le « Journal du 
Lot », comprenant bien sa mission 
d'organe quercynois, travaillait à 
créer un mouvement de renaissan-
ce régionaliste dont il devint com-
me le centre et l'animateur. 

La tribune politique, après l'élo-
quence de Gambetta, connaissait 
l'ampleur des interventions de ses 
représentants parlementaires. 

Bref, le Quercy, auquel on repro-
chait, par ailleurs, de posséder la 
capitale politique de la France, de-
venait un pays à la mode, une ma-
nière d'empire de la grâce et de la 
beauté, qui scintillait lumineuse-
ment sur les belles toiles qu'Henri 
Martin concevait amoureusement à 
la contemplation des paysages de 
Labastide-du-Vert ou de Saint-Cirq-
Lapopie. 

Par contre, le voyaigeur que les 
nécessités de métier obligeaient à 
faire, en plein été, la route de Tou-
louse à Souillac, éprouvait, de Mont-
pezat à Cahors, une pénible impres-
sion de désert. 

Il était surpris de tant de mai-
sons vides, de tant de gentilhom-
mières ou grosses fermes à pigeon-
nier ruinées, d'étendues de pierrail 
les infinies. 

Ainsi, je fus hanté par ce para 
doxe tragique, d'un ensemble archi 
tectural formidable, de témoigna 
ges colossaux d'un passé plein de 

seront placées devant les librairies, 
à l'entrée des églises. Il suffira d'y 
jeter un livre en passant. 

Les fonds, destinés à la même 
œuvre seront recueillis au c.-c. pos-
tal 305.44, Toulouse, Fédération des 
œuvres de l'enseignement du Lot. 

H faut que, dans tout le Quercy, 
les bonnes volontés se mobilisent ; 
chacun doit se faire propagandiste 
et donateur ; tous doivent donner 
des livres pour nos prisonniers. 
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AUX MAROQUINIERS 
De la Chambre des Métiers : 
Les artisans fabricants de maro-

cuinerie, petite maroquinerie, gai-
nerie, articles de voyage, chasse-
sellerie, sellerie, ceintures, sont 
informés qu'il vient d'être créé une 
carte professionnelle pour ces fa-
brications. 

Seuls les titulaires de la carte 
professionnelle pourront exercer 
l'une des professions énoncées plus 
haut. 

Ils devront apposer sur tous les 
articles sortant de leurs ateliers une 
griffe portant les quatre derniers 
chiffres du n° de leur carte. 

Pour demander cette carte, s'a-
dresser au Comité Général d'Orga-
nisation de l'Industrie du Cuir 
Office Annexe, 104, rue de Baraban! 
Lyon. 

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

vie et de villages et de petites villes 
peu à peu abandonnées, de fermes 
croulantes, d'églises perdues dans 
des déserts que ne peupleraient 
bientôt plus que des souvenirs et 
des fantômes. 

Le mal était bien connu ; l'IUiis-
Iralion, dont l'audience était alors 
indiscutable, lui avait consacré une 
large étude. Les années passaienl 
cependant, et, malgré beaucoup de 
dévouement, le mal empirait tan-
dis que recommandations, influen-
ces, multipliaient, pour les jeunes, 
les facilités de quitter le pays et 
de s'expatrier, multipliant ainsi les 
causes de décadence et de ruine. 

C'est cette décadence et cette rui-
ne que, chiffres à l'appui, nous de-
vons résumer. 

(A suivre). 
Docteur René DEGUIRAL, 

Délégué Principal 
du Touring-Club de France. 
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LE PRODUIT DE LA JOURNEE 

DE PAIN GRATUIT 
Le Comité Çadurcieh de la Croix-

Rouge communique : 
Le Délégué départemental de la 

Croix-Rouge Française a l'agréable 
devoir de faire connaître le beau 
geste de solidarité de la population 
cadurcienne qui a versé anonyme-
ment la somme de 2.430 fr. dans 
les troncs placés dans les boulan-
geries, le dimanche 1" juin, à l'oc-
casion de la journée du pain gra-
tuit. 

Ce résultat est d'autant plus 
appréciable que la collecte a été 
organisée au dernier moment. 

La collecte se continuera le di-
manche 8 juin, dernière journée 
de nain gratuit, dans toutes les bou-
langeries du département. 

Les sommes-recueillies pourront 
être adressées au Délégué départe-
mental au Compte de Chèques Pos-
taux, 
Colonel Lamblot, n° 2767, Toulouse 

Elles seront exclusivement affec-
tées à l'envoi de colis gratuits aux 
prisonniers de guerre sans famille 
ou indigents au sujet desquels on 
enverra une étiquette-adresse ac-
compagnée d'une attestation d'in-
digence délivrée par le Maire ou 
un Chef de Service qualifié. 
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CAISSE D'EPARGNE 
Distribution du boni 

Dans sa dernière réunion, le Conseil 
d'administration de la Caisse d'Epar-
gne de Cahors a réparti le boni aux 
œuvres de la ville de la façon sui-
vante : 

1" Caisse des écoles 2.000 
2° Maison des mères 2.000 
3° Bureau de bienfaisance .. 4.000 
4° Enfance abandonnée ou 
délinquante 1.000 

5° Œuvre des Dames de Fran-
ce (layettes) 1 .000 

6° Œuvre de la « Goutte de 
lait » 1.000 

7" Œuvre des « Soupes po-
pulaires » 2.000 

8" Œuvre de « St-Vincent-
de-Paul » 1.000 

9° Secours National 2.000 
10° Croisade de l'ent'ancc .... 1.00.0 
11" Œuvre des « Petits-Sa-

bots » 2.000 
12° Prisonniers de guerre .... 2.000 
13° Cancer ... '. 200 

Nos compliments aux administra-
teurs de cet organisme municipal qui, 
par sa bonne gestion, permet de ré-
partir aux œuvres sociales de Cahors 
des secours intéressants et qui arri-
vent à propos. 
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Société des Etudes du Lot 

La prochaine séance de la So-
ciété des Etudes se tiendra au local 
habituel (ancien palais Episcopal), 
le lundi 9 juin, à 17 heures. 

MM. les membres de la Société 
sont priés d'y assister. — Le Bu-
reau. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de Mme Veuve Boutaric, décé-
dée à Cahors à l'âge de 89 ans. Mme 
Boutaric était la veuve de M. Bou-
taric, l'entrepreneur de travaux pu-
blics, qui était bien connu et esti-
mé à Cahors. Les obsèques de la 
regrettée disparue ont été célébrées 
mercredi matin, à 9 heures, au mi-
lieu d'une nombreuses assistance 
qui a témoigné à la famille de vives 
sympathies. 

Nous adressons aux familles 
Boué, Miquel, Maratuech, Deilhes et 
Caumont nos sincères condoléances. 

Hyménée 
Mercredi a été célébré, à Cahors, 

le mariage de M. Jacques Merguès, 
agent de police à Cahors, avec Mlle 
Jacqueline Sabrié. Nous adressons 
aux jeunes époux nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

miiiiiiiimiiiiimiiiiimiiimiiiiiiiiiiiiiiii 
Le Docteur FABRE, de retour 

de captivité, reprend sa clientèle 
à son nouveau domicile, 5, Cours 
de la Chartreuse. 
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Où l'on trouve des œufs 
La population de Cahors est pré-

venue que. les envois d'œufs sont 
faits régulièrement toutes les se-
maines aux maisons suivantes : Ar-
nouil, Gastal (Crémerie), Garric 
(Crémerie), Lauglane, Vidaillet. 

Les consommateurs sont invités 
à se faire inscrire dans les limites 
des possibilités chez le répartiteur 
de leur choix. 

ARTISANAT FAMILIAL 
On nous communique : 
A l'occasion du Cinquantenaire 

de l'Encyclique « Rerum Nova-
rum » de Léon XIII, sur la Con-
dition des ouvriers, l'Artisanat Fa-
milial du Lot, la L.O.C., la J O.C. 
et la J.O.C.F., organisent deux ma-
nifestations pour le dimanche 8 
juin. 

Le matin, à 8 heures, Messe du 
Travail, à l'Eglise St-Urcisse ; al-
locution de Monseigneur Beaupin. 
Tous les patrons, artisans et ou-
vriers sont invités à y assister. 

Le soir, à 20 h. 30, au Théâtre 
Municipal, Conférence de Monsei-
gneur Beaupin, Président du Co-
mité de l'Œuvre « Les Amitiés 
Françaises » à l'Etranger. 

Entrée gratuite, sur présentation 
de la carte d'adhérent à l'Artisanat 
Familial, à la J.O.C., à la J.O.C.F., 
ou sur présentation d'une carte 
d'invitation que l'on peut retirer 
au siège de l'Artisanat Familial, 
18, rue Brives, ou chez M. le Cha-
noine Roussel, rue de la Gendar-
merie, Cahors. 

POUR LES MILITAIRES 
CULTIVATEURS 

ET ARTISANS RURAUX 
Désireux de venir en aide, dans 

toute la mesure du possible, à l'agri-
culture, le ministre secrétaire d'Etat 
à la Guerre a décidé que les militai-
res exerçant la profession de cultiva-
teurs, ainsi que certains artisans ru-
raux, pourraient obtenir leur permis-
sion normale (actuellement de 12 
jours par trimestre) à l'époque de leur 
choix, sur présentation d'un certificat 
du maire attestant que leur présence 
dans sa localité serait désirable à cette 
époque pour l'accomplissement des 
travaux agricoles. 

En outre, ces militaires auront la 
possibilité de bloquer deux permis-
sions semestrielles, sous réserve de 
justifier, au retour, par un certificat 
du maire de leur localité, qu'ils se 
sont effectivement livrés, pendant cette 
permission, à des travaux agricoles. 

Vaccination .mtivariolique 
Le maire de Cahors a l'honneur 

de rappeler à la population que la 
séance de vaccination antivarioli-
que gratuite aura lieu à la Mairie, 
salle du Conseil Municipal, jeudi 
5 juin courant, à partir de 16 heu-
res. 

Démonstration de taille 
des arbres fruitiers 

Le Maire de Cahors porte à la 
connaissance de ses administrés 
qu'une démonstration de taille des 
arbres fruitiers aura lieu à Cahors 
le 24 juin courant, de 15 heures à 
17 heures, dans le verger de M. 
Mandelli, rue Martin-Baudel. 
IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIMIIIIIIIIIIIIIIIHII 

Le LINGE est précieux 
Voiis ne savez comment le laver 
Plus de soucis si vous le confiez 
à la BLANCHISSERIE 

LAMAIGNERE 
6, Faubourg Cabazat, Cahors 

(Prés le Pont Valentré) 
Tél. : 281 

LINGE IMPECCABLE 
PRIX IMBATTABLES 

I Le? Sports j 
LYCÉE GAMBETTA 

Dimanche 1er juin se disputaient 
les iinales des championnats de 
France scolaires et universitaires. 
Cette grande manifestation sportive 
se déroulait à Lyon. 

Dans la catégorie Junior, le jeune 
Conduché a obtenu la V place dans 
le 200 m. et a été déclaré champion 
de France (temps : 23 s. 3/5). 

Notons que dans la catégorie Se-
nior, le temps record a été 23 s. 4/5. 

Nous adressons à notre nouveau 
champion nos sincères félicitations. 

A cette occasion, nous renouve-
lons à « La Quercynoise » du Ly-
cée Gambetta nos compliments et 
nos remerciements pour la belle 
saison sportive fournie cette année. 

A l'an prochain de nouveaux suc-
ces 

STADE CADURCIEN 
Les membres du Conseil d'Ad-

ministration sont convoqués en 
réunion, Café Tivoli, le vendredi 
6 juin 1941. Présence indispensa-
ble. Doivent assister à cette réu-
nion les Comités de Rugby, Asso-
ciation et Athlétisme. 

Boule Cadurcienne 
Réunion générale le samedi 7 

juin, à 20 h. 45, dans une des salles 
du café du Champ-de-Mars. Ordre 
du jour : Formation des équipes 
pour la troisième journée des Chal-
lenges de « La Dépêche » du 8 
juin. Présence indispensable. 

N'ENVOYEZ PAS DE COLIS 
DE NOURRITURE AUX 

CHANTIERS DE LA JEUNESSE 
Le commissaire régional des 

Chantiers de la Jeunesse du Lan-
guedoc nous prie d'insérer : 

Beaucoup de familles se croient 
obligées de s'imposer des priva-
tions pour envoyer des colis de vic-
tuailles à leurs fils dans les Chan-
tiers. 11 est rappelé que chaque jeu-
ne touche les gâtions suivantes : 

Par jour et par jeune 

Pain 450 S1--
Viande avec os (bœuf, 

veau, mouton, porc et 
charcuterie) 150 — 

Sucre 
Café-mélange 15 — 
Sel 20 -
Huile, lard ou graisse ... 20 — 
Biz 15 — 
Pâtes alimentaires 77 — 
Légumes secs 37 — 
Pommes de terre 100 — 
Fromage 20 — 
Vin 1/2 litre 

La Jeunesse française est donc 
privilégiée, la nation se privant 
pour elle d'une partie de ses res-
sources afin de la rendre saine et 
vigoureuse. 

Les 'familles n'ont donc pas à 
s'imposer des sacrifices pour leurs 
fils dans les Chantiers : il est préfé-
rable de les réserver pour nos pri-
sonniers, qui, eux, subissent des 
privations réelles. 

Les envois de victuailles aux jeu-
nes Français sont d'autant plus inad-
missibles qu'il s'agit généralement 
de denrées contingentées : beurre, 
fromage, pommes de terre, charcu-
terie, etc.. et qu'ils arrivent en 
quantités telles que ces denrées 
n'ont pu être fournies en échange 
de tickets. 

Dans le cas où ce scandale conti-
nuerait, l'attention des pouvoirs pu-
blics serait attirée sur ces familles 
qui semblent disposer de denrées 
soustraites frauduleusement au ra-
vitaillement général. 
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Chambre des Métiers du Lot 
La Chambre des Métiers du Lot, 

18, rue Brives, Cahors, rappelle 
que, comme suite aux instructions 
de M. le Secrétaire d'Etat à la pro-
duction industrielle, elle procède 
actuellement au recensement de 
tous les maîtres-artisans qui doi-
vent remplir, à cet effet, un ques-
tionnaire destiné au Bureau des ma-
tières nouvelles créées. 

Il esl précisé, à ce sujet, que 
l'envoi de ce questionnaire ne dis-
pense nullement les maîtres-arti-
sans de répondre à ceux des Co-
mités d'organisation correspondant 
aux métiers qu'ils exercent. 

Le Bureau artisanal des matières 
est à la disposition des maîtres-ar-
tisans qui n'auraient pas été tou-
chés directement par un Comité 
d'organisation, pour leur indiquer 
celui ou ceux dont ils dépendent, et 
pour leur faciliter l'établissement 
des réponses à ces questionnaires. 

Les Chantiers de la Jeunesse 

La prochaine convocation dans 
les chantiers de la Jeunesse aura 
lieu le 1"' juillet prochain; et non 
le 1" janvier, comme il avait été 
dit par erreur. 

Seront convoqués tous les jeunes 
nés avant le 1"' janvier 1920. 

Les sursis et les demandes de 
devancement d'appel devront par-
venir avant le 10 juin, à l'hôtel 
des Chantiers de la Jeunesse, à 
Châtel-Guyon. 

Vous pouvez échanger ! 
D'im arrêté préfectoral il résulte 

que... 
Au cours du mois de juin 1941, 

les consommateurs du département 
ont la faculté d'échanger les trois 
tickets de soixante grammes et les 
troic tickets de trente grammes de 
la feuille de viande de juin, soit 
contre viande, soit contre légumes 
secs, valeur poids pour poids. 

Cartes de priorité 
Le public est informé que les cartes 

de priorité ont cours tous les jours, le 
matin de 8 heures 30 à 9 heures 30 et 
le soir de 16 heures 30 à 17 heures 30. 

Evadé et voleur de vélo 
Le nommé Manuel Callejo Mon-

terro, évadé du camp de Concots 
(Lot), a été mis en état d'arresta-
tion dans la région de Villefranche 
(Aveyron), pour tentative de vol de 
bicyclette. 

Traduit devant le tribunal cor-
rectionnel de Villefranche, il vient 
d'être condamné à six mois de pri-
son. 

AUX FABRICANTS 
DE CHAUSSURES 

De la Chambre des Métiers : 
Tous les fabricants de chaussu-

res utilisant des semelles de bois 
devront déclarer leur stock de se-
melles de bois existant au 1er juin, 
avant le 15 juin, au Comité d'Orga-
nisation Professionnelle du Cuir, 
10, rue des Teinturiers à Lyon. 

Ils sont autorisés à utiliser ces 
stocks pour la confection de leurs 
articles jusqu'à la date du 1" juil-
let. Ils pourront aussi acheter sans 
formalité jusqu'au 1" juillet 1941 
les stocks existant au 1er juillet 
chez les fabricants de semelles de 
bois et les utiliser jusqu'au 1" 
août 1941 à condition d'en faire 
la déclaration au Comité d'Orga-
nisation mentionné plus haut. 

A partir; du 1er juillet, les fabri-
cants de semelles dont les modè-
les auront été homologués seront 
seuls autorisés à vendre leurs ar-
ticles. 

Toute fausse déclaration entraî-
nera l'application des sanctions 
prévues à l'article 7 de la loi du 
26 août 1940. 

Pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser à la Chambre des 
Métiers du Lot, 18, rue Brives, 
Cahors. 

Arrondissement 
de Cahors 

Caillac 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'une belle fillette 
chez Mme et M. Fprnand Nadal, rece-
veur-buraliste au village de La Croix, 
commune de Caillac. C'est leur deuxiè-
me enfant. 

Compliments au papa et nos meil-
leurs vœux de bonne santé à la maman 
et au bébé. 

Escamps 
Plainte. — Plainte a été portée par 

une personne de notre commune con-
tre un membre de sa famille. 

La gendarmerie a ouvert une en-
quête. 

Go ijounac 

Bon débarras. — Le jeune Mouly, du 
village du Frayssc, constatant les ra-
vages commis dans les poulaillers par 
les animaux nuisibles, plaça un piège. 

I.e résultat ne se fit pas attendre, 
car eu quelques jours il a réussi à 
prendre au piège un renard et trois 
renardeaux. 

I.e jeune Mouly a été vivement fé-
licité,' pour sa belle initiative, par les 
ménagères. 

Luzech 
.1 la retraite. — Mme Bary, institu-

trice à l'école primaire de filles de 
Luzech, atteinte par la limite d'âge, 
est admise à faire valoir ses droits à 
la retraite. 

Mme Bary laissera le souvenir d'une 
institutrice dévouée. 

Nous lui adressons nos meilleurs 
vœux de bonne et longue retraite. 

Nuzé jouis 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal de la commune de Nuzé-
jouls s'est réuni le jeudi 24 mai sous 
la présidence de M. Cammas, maire. 
Tous les conseillers en exercice étaient 
présents. 

SUE la tUmunkle de M. le Préfet, le 
Conseil est appelé à fixer l'allocation 
mensuelle allouée aux bénéficiaires de 
l'assistance aux vieillards, ce chiffre 
ne pouvant être inférieur à 110 fr., ni 
supérieur à 160 fr. Après en avoir dé-
libéré, le Conseil fixe ce taux àJ120 fr. 

Le Conseil demande que l'échange 
de blé contre farine ou blé contre pain 
soit maintenu dans le département du 
Lot. 

Le Conseil vote l'augmentation du 
traitement du secrétaire de mairie 
d'après les indications du barème fixé. 

Catus 
Nécrologie. — Nous avons le regret 

d'annoncer la mort, à l'âge de 87 ans, 
de Mme veuve Dubernard, décédée 
chez ses enfants, dans sa propriété de 
La Croix-Delsol,- près de Catus. 

Dans cette douloureuse circonstance, 
nous prions ses enfants, ses petits-en-
fants et toute la famille d'agréer nos 
bien sincères condoléances. 

Pour une femme 
la première étape du bonheur 
C'est de se sentir en « état de san-

té ». Or les maux habituels dont souf-
fre la femme, c'est la constipation, la 
fatigue hépatique, les digestions diffi-
ciles qui se traduisent par des états 
congestifs de la peau, des maladies 
cutanées, boutons, rougeurs, eczéma. 
Dans tous ces cas, mille fois nous 
avons constaté les heureux résultats 
de la cure dépurative des Sels Largan 
qui exercent une double action sur le 
foie qu'ils décongestionnent et sur le 
sang qu'ils purifient. Le flacon vaut 
9 Fis 05. Ttes Phies. 

Arrondissement 
de Figeac 

Biars-sur-Cère 
Pour nos prisonniers. — A l'issue 

d'une réunion qui eut lieu dimanche 
organisée par le Secours National, et 
au cours de laquelle M. le général 
Niessel prit la parole en faveur de 
cette œuvre, une quête a produit la 
somme de 1.190 francs en faveur de 
nos prisonniers. 

Indiquons également qu'après le ré-
cent match de foot-ball au profit de 
nos prisonniers, une nouvelle partie 
fut organisée dimanche 1" juin pour 
alimenter cette caisse. 

La recette des deux matches a été 
de 900 francs. 

Cajarc 
Empoisonnement des nuisibles. — 

Notre population est avisée qu'un em-
poisonnement des nuisibles aura lieu 
du 4 au 15 juin sur le territoire de 
notre commune. En conséquence, les 
habitants sont priés de se conformer 
très strictement aux prescriptions à 
ce sujet, c'est-à-dire de ne pas laisser 
divaguer les chiens, poules, pigeons. 

Saint-Céré 
La chanson française. — Mardi soir 

la grande salle du Rex était comble 
pour applaudir les excellents artistes 
de la « Chanson française » dont la 
vedette, Nina Rossi, sœur du célèbre 
ténor corse, fut l'une des plus goûtées ; 
jusqu'à la fin ce fut un défilé de scè-
nes comiques, de chanteurs, dont le 
talent peu commun n'est pas coutu-
mier sur la scène du Foyer municipal. 

Certificat d'études primaires. — Les 
épreuves pour les examens du certifi-
cat d'études primaires auront lieu le 
11 juin pour St-Céré (Campagne) et 
le 12 juin pour St-Céré (Ville). 

Du linge qui disparait... — Après 
avoir effectué un déménagement de 
St-Céré à Laval-de-Cère, Mme Mou-
leins s'aperçut de la disparition d'un 
paquet contenant des draps de lit. 

Plainte a été déposée. 

Malaises féminins 
Toute sa vie, la femme est exposée 

aux ennuis sans nombre d'une mau-
vaise circulation : troubles circulatoi-
res, varices, congestion du visage, ver-
tiges, maux de tète, engourdissement 
des membres. Pour supprimer ces 
troubles, pour éviter qu'ils s'aggravent 
au retour d'âge, il est conseillé de 
prendre des Gouttes Floride. Cet éton-
nant remède végétal conserve la flui-
dité au sang et l'élasticité aux vais-
seaux. Il assure à la femme de tout 
âge une santé parfaite, un bel équili-
bre nerveux et donne une grande fraî-
cheur de teint. 12 fr. 25 le flacon. Ttes 
Phies. 

Arrondissement 
de Gourdon 

Bétaille 
Nécrologie. — La population dp Bé-

taille a appris avec regret la mort de 
M. Alphonse Leyge, ancien receveur 
principal des P.T.T., à Boulogne-Bil-
lancourt, décédé à l'âge de 65 ans. 

C'était une personnalité très sym-
pathique et très estimée dans notre 
commune. 

. Nous adressons à M. Leyge, à la fa-
mille, nos bien sincères condoléances. 

Vayrac 
La foire. — De plus en plus nos 

foires perdent de leur importance. Il 
n'y eut presque pas de bœufs de bou-
cherie, très peu de vaches, dont la ma-
jeure partie fut réquisitionnée. Peu 
de veau de lait vendu à la taxe : mar-
ché actif au marché des agneaux. 

Porcelets, peu d'arrivage, les prix 
restent taxés comme suit : jusqu'à 
25 kilos, 24 francs poids vif ; de 25 à 
40 kilos, 24 fr. le kilo pour les pre-
miers 25 kilos et 22 fr. le kilo pour 
l'excédent de 25 à 40 kilos, 

A la volaille peu d'apports et vente 
rapide, beaucoup de plants et de légu^ 
mes, à la taxe ; apparition des ceri-
ses du pays, vendues 8 fr, 50 la livre, 

Nombreuses contraventions pour dé-
lits divers. 

Souillac 
Foire de la Saint-Clair. — Notre foi-

re du 1er, dite de la Saint-Clair, s'est 
tenue samedi 31 mai. Elle a été assez 
importante. Principaux cours prati-
qués • : 

Gros bœufs, 15.000 à 18.000 fr. ; 
bœufs moyens, 14.000 à 16.000 fr. la 
paire ; bœufs de boucherie, à la taxe ; 
moutons gras, 10 à 11 fr. le kilo ; por-
celets, 350 à 400 fr. la pièce./ 

Au marché : poules, 10 fr. le kilo, à 
la taxe ; poulets, 14 fr. le kilo ; œufs, 
12 fr. la douzaine ; pigeons, 14 à 18 
fr. la paire. 

Choux-fleurs, 8 à 10 fr. pièce ; sala-
des, 1 à 2 fr. pièce ; choux pommés, 
2 à 3 fr. ; oignons à planter, 10 fr. le 
paquet ; plants de poireaux, 6 fr. le 
paquet. 

Prochaine foire le 19 juin. 

Calés 
En cueillant des cerises. — En cueil-

lant des cerises que lui réclamait son 
jeune fils, M. Gandouly, métayer aux 
Vitarelies-de-Calès, a fait une chute de 
3 mètres de haut et est tombé Sfur son 
bras gauche. 

M. k docteur Constant, appelé, a 
donné les soins nécessités par la bles-
sure. M. Gandouly était atteint d'une 
luxation du coude, compliquée de 
fracture dans l'articulation. 

Nous souhaitons prompte et com 
plète guérison à M. Gandouly. 

Un flacon plein 
contre un vide 

Un peu partout, on vous demande 
d'apporter un verre vide, si vous en 
voulez un plein. Cela est vrai égale-
ment pour la Quintonine. 

Si vous voulez ne jamais manquer 
de votre fortifiant préféré, il vous 
faut rendre vos flacons vides à votre 
pharmacien qui vous les rachètera à 
raison de 0 fr. 20 pièce. 

DIRECTION DES DOMAINES 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Vente de chevaux en excédent 
des effectifs de l'Armée 

La Commission chargée de vendre les 
chevaux et mulets prêtés aux agricul-
teurs procédera suivant l'itinéraire et 
l'horaire ci-après aux opérations de 
vente. 

1. Cahors : Lundi 9 juin à 9 h. 30 
(communes de Cahors et de Mercuès) ; 
Cahors : Lundi 9 juin à 14 h. (autres 
communes du canton) place Thiers 

2. Mardi 10 juin : Catus à 9 h. ; Ça-
zals à 14 h. 

3. Mercredi 11 juin : Lalbenque à 
8 h. 30 : Castelnau à 11 h. ; Monteuq 
à 14 h. 30. 

4. Jeudi 12 juin : Cajarc à 10 h. ; 
Limogne à 14 h. 

5. Vendredi 13 juin : Luzech à 
8 h. 30 ; Puy-l'Evêque à 14 h. 30. 

6. Samedi 14 juin : Saint-Gérv à 
8 h. 30 ; Concots 'à 11 h. 30. 

7. Lundi 16 juin : Figeac à 14 h. 
8. Mardi 17 juin : Bretenoux à 9 h. ; 

Saint-Céré à 11 h. 30 ; Lacapelle-Ma-
rival à 15 h. ; Lh'ernon à 17 h. 30. 

9. Mercredi 18 juin : Gramat à 9 h. 
10. Jeudi 19 juin ; Payrac, à 9 h. ; 

Souillac h 10 h, 3.0 (commune de Souil-
lac) ; Souillac h 14 h, (autres commu-
nes du canton). 

11. Vendredi 20 juin: Gourdon à 
9 h. 30 (communes de Gourdon et Le 
Vigan) ; Gourdon à 14 h. (autres com-
munes). 

12. Samedi 21 juin : Salviac à 
8 h. 30 ; Saint-Germain* à 9 h. 30 ; 
Vayrac à 14 h, ; Martel à 15 h. 30. 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
Tous les cfyevaux prêtés à l'excep-

tion de ceux qui doivent rester à la 
disposition de l'Armée devront être 
présentés ri la Commission aux lieux, 
jour et heure indiqués ci-dessus. 

Les chevaux devant rester à la dis-
position de l'Armée sont ceux pour 
lesquels l'autorité militaire n'a pas 
délivré d'autorisation de vente. 

Les cessions seront, en principe, 
consenties h l'amiable au ' profit des 
agriculteurs à qui les animaux ont 
été prêtés. 

Les animaux qui n'auront pu être 
cédés à l'amiable, à défaut d'accord 
sur le prix, seront retirés aux béné-
ficiaires dès prêts pour être mis en 
vente aux enchères publiques séance 
tenante dans les conditions suivantes : 

Catégorie I. — Ne pourront prendre 
part aux premières enchères que les 
agriculteurs ou familles d'agriculteurs 
de même catégorie actuellement pri-
sonniers de guerre dont la totalité de:: 
animaux a été réquisitionnée pu per-
due par suite de faits de guerre et qui 
n'en détiennent aucun à titre de prêt 

Catégorie IL — Le cas échéant, une 
deuxième mise aux enchères aura lieu 
au profit des agriculteurs (ou familles 
d'agriculteurs de même catégorie ac-
tuellement prisonniers de guerre) pos-
sédant plusieurs animaux et dont une 
partie seulement a été réquisitionnée 
ou perdue par suite de faits de guerre. 

Catégorie III. — S'il y a lieu, il sera 
procédé à une troisième mise en vente 
ouverte à tous les agriculteurs justi 
fiant de leur besoin en bêtes de tra 
vail. 

Pour pouvoir bénéficier du droit de 
priorité, les personnes des trois caté-
gories ci-dessus devront présenter à la 
Commission un certificat délivré par 
M. le Maire de leur commune faisant 
ressortir notamment la catégorie dans 
laquelle elles doivent êtres classées. 

Les enchères seront de 100 fr.. au 
minimum. Le prix majoré de 8,50 0/0 
pour les ventes à l'amiable et de 
12 0/0 pour les ventes aux enchères 
sera payé au comptant. L'acquisition 
d'un cheval en vertu du droit de prio-
rité est subordonnée à la condition que 
l'acquéreur conservera l'animal pen-
dant le délai d'un an et s'engagera par 
écrit à ne pas se défaire de l'animal 
pendant ce délai. Si le cheval ou le 
mulet ne peut, pendant ce délai, être 
représenté au délégué de l'Administra-
tion des Domaines, l'adjudicataire ser_a 

de plein droit débiteur d'un supplé-
ment de prix de 100 0/0. 

Tout agriculteur n'ayant pas pré-
senté à la Commission l'animal détenu 
dans les conditions indiquéesxj-aessus 
pourra être poursuivi pour détourne-
ment de mobilier de l'Etat. 

Pour tous renseignements, s adres-
ser à la Direction des Domaines a 
Toulouse, 1. rue de ILsquile, ou à 
Cahors. 3. rue Victor-Hugo. 

cmv/aam. 
SaSfihèhje... 

... doit travailler à 
taire des heureux. 
Dans chacune des sphères 
tournantes de la Loterie 
dort un numéro qui fera 
parmi vous des heureux... 
... et tous les acheteurs 
de la Loterie aident le 
SECOURS NATIONAL 
à soulager la misère. 
Achetez dès aujourd'hui 

votre billet 

LOTERIE NATIONALE 

PAYES D'AVANCE 
Une valeur d'exception-

nelle qualité, c'est assuré-
ment celle dont les inté-
rêts sont payés d'avance, 

Les intérêts des Bons du 
Trésor sont payés au jour 
même de la souscription. 

Et ils échappent à tout 
impôt. 

Vous avez donc avantage 
à souscrire aux Bons du 
Trésor. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve LEBOUTET Jean ; 

Mesdemoiselles Mimi et Janine LE-
BOUTET ; Madame Veuve BOURDA-
BIE, à Mercuès ; Monsieur et Madame 
80UHDABIE, à Mercuès ; Monsieur 
Henri LEBOUTET, employé au P.O., à 
Allassâc (Corrèze) ; Monsieur Julien 
DKI.l'KCH, à l.uuzès remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui 
leur ont donné des marques de sympa-
thie ainsi que celles qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 
Monsieur Jean LEBOUTET 

Electricien 

PETITES ANNONCES 
JEUNE FILLE sérieuse, ayant dé-

jà été placée, sachant cuisiner, dé-
sire trouver bonne place. Ecrire : 
Bureau du Journal (initiales L. C.) 
qui transmettra. 

■ 
ON' DEMANDE à acheter ou à louer 

charrette de culture usagée mais 
bon état. Ecrire à M. Aymard, culti-
vateur à Lamothe, près Cahors. 

Dame seule demande appartement 
3 pièces, vides. Faire offres Bu-
reau du Journal. 

BANQUE POPULAIRE 
DU QUERCY ET DE L'AOENAIS 

Société Anonvme Coopérative 
de Banque Populaire à capital variable 
Lois des 13 mars 1017. 24 juillet 1929 

1" mars 1934, 13 août 1936 
Siège social : 1, rue du Maréchal-

Joffre, à Cahors. R.C : 1.085. 
AVIS DE CONVOCATION; 

Les sociétaires de la Banque Popu-
laire du Quercy et de l'Agenais sont 
convoqués en Assemblée générale or-
dinaire ; cette Assemblée aura lieu le 
dimanche 22 juin 1941, à 15 heures, à 
l'Hôtel de la Chambre de Commerce, 
quai Cayaignae, à Cahors, 

Ordre du jour 
1° Rapport du Conseil d'Adminisira-

tion. 
2° Rapport du Commissaire aux 

Comptes. 
3° Approbation (s'il y a lieu) des 

deux rapports et du bilan. 
4° Approbation (s'il y a lieu) de 

l'affectation du solde du compte « Pro-
fits et Pertes 

5° Renouvellement d'un Administra-
teur et nomination d'un nouveau. 

6° Nomination d'un ou plusieurs 
commissaires aux comptes pour une 
durée de trois ans. 

~i° Quitus à donner aux administra-
teurs sortants ou démissionnaires. 

8° Autorisation pour les adminis-
trateurs de passer des marchés avec 
la société en exécution de l'article 40 
de la loi du 24 juillet 1867. 

9° Modification des articles des sta-
tuts 15, 18, 23, 24, 25 et 26 pour la 
mise en harmonie avec la loi du 
16 novembre 1940. 

10° Questions diverses. 
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VERS L'UNIQUE 

Isabelle ne se sentait plus de joie. 
A Lyse Rolle, qui l'accompagnait jus-
qu'à la rue, elle cria son bonheur de 
l'avenir entrevu : 

— Artiste ! le directeur a dit que je 
pouvais devenir une véritable artiste. 
Oh ! mademoiselle Lyse, comme je 
vous suis reconnaissante de m'avoir 
conduite à ce monsieur ! 

L'autre sourit : 
— Je suis contente aussi d'en avoir 

eu l'idée. Ce matin, vous étiez décou-
ragée... vous voyez que les choses 
s'arrangent quelquefois au gré de nos 
désirs... 

— C'est vrai ! Pour une fois, j'ai de 
la chance ; un vrai conte de fée ! Me 
voici acceptée, tout d'un coup, dans un 
théâtre, alors qu'il y a quelques heu-
res, je n'y pensais même pas ! 

Les deux jeunes filles se séparèrent 
en se donnant rendez-vous pour le 
soir. 

— Je vous apporterai une place 
pour mon théâtre, afin que vous ve-
niez m'entendre, puisque cette soirée 
yous appartient encore. 

Ce fut ainsi que l'orpheline prit son 
premier contact avec l'art théâtral ; 
une petite pièce encombrée, dans la-
quelle elle chanta naïvement un can-
tique et une salle populeuse d'un théâ-
tre de quartier où elle occupa, émer-
veillée, un fauteuil de galerie. 

Des journées passèrent, si différen-
tes de celles qu'elles avait vécues jus-
qu'ici, qu'Isabelle croyait vivre un rê-
ve toute éveillée. 

D'abord, il y eut les répétitions où, 
face à une salle remplie die fauteuils 
vides que d'immenses toiles grisâtres 
défendaient contre la poussière, il fal-
lait chanter ou mimer des fragments 
de chants ou de scènes qui ne s'adap-
teraient les uns aux autres que quel-
ques jours avant la première représen-
tation. 

Et ce régisseur toujours affolé, ce 
metteur en scène criant à tout bout de 
champ, tutoyant chacun, et qui par-
fois traitait ses compagnes de bourri-
ques ou d'idiotes, quitte à leur dire 
quelques secondes après qu'elles 
avaient du chien ou qu'elles étaient 
épatantes ! 

Il y avait aussi ses camarades, les 
figurantes, empilées avec elle dans une 
chambre trop étroite pour tant de per-
sonnes, avec à peine un mètre carré 
d'espace pour chacune. Et ces fem-
mes, sans fausse pudeur, sans gêne 
aucune, se déshabillaient en présence 
les unes des autres. Elles quittaient 
leurs bas, retiraient leurs jupons, 
changeaient de robes et die maillots 
dans la plus complète quiétude. Même 

insouciance quand elle se maquillaient 
visage, bras ou jambes dans la plus 
sommaire des tenues. 

Tout cela faisait partie du métier 
et l'on n'avait pas le temps de s'y 
arrêter. 

C'était comme ce fard : ce bleu, ce 
noir, ce rouge, ce blanc qu'il fallait 
s'efforcer dl'étaler artistement sur le 
visage ou sur le corps ! Les effets 
ahurissants qu'on obtenait quelque-
fois et qui mettaient chacune en gaie-
té. Des maquillages mal faits qui vous 
transformaient en personnages de 
l'Apocalypse ou en monstres inventés 
par un dessinateur en délire ! 

Ces mésaventures-là étaient tou-
jours matière à gaieté... une bonne 
gaieté qui secouait et délassait en 
m£me temps. 

Mais il y avait aussi la question des 
costumes à enfiler très vite ; des cos-
tumes qui n'étaient bien souvent que 
des parties de vêtements ou des mor-
ceaux d'étoffes drapées ; à moins que 
ce ne fût, encore, un simple tutu ou 
un mince corselet d'argent sur un slip 
invisible. Il n'en fallait pas moins al-
ler très vite à s'en revêtir ou à le quit-
ter, pour en prendre un autre avec la 
même rapidité et le même besoin die 
ne pas perdre une minute, afin d'in-
carner un nouveau personnage et de 
ne pas donner aux spectateurs l'im-
pression d'une figuration trop .peu 
nombreuse ou mal réglée. 

Enfin, revêtues d'oripeaux clin-
quants et prétentieux, ou affublées de 
robes coupées par un couturier extra-

vagant, la perruque bien campée et le 
visage fait à point, il fallait, au pre-
mier appel du régisseur, dégringoler, 
l'une derrière l'autre, tel un troupeau 
de moutons dociles, l'escalier étroit 
desservant les loges et conduisant aux 
coulisses. 

L'heure magique était venue de pa-
raître en scène. 

Tout cela était si nouveau pour 
Isabelle qu'elle n'avait pas le temps 
de réfléchir aux singularités de^ sa 
nouvelle vie. Elle n'apercevait même 
pas la pauvreté de sa misérable exis-
tence, humble numéro dans ce trou-
peau humain qui gravitait autour des 
étoiles et aidait à leur apothéose. 

Elle mettait même du rêve a ac-
complir ces gestes et ces parades ré-
glées par un metteur en scène quel-
quefois vraiment fantaisiste. Et c'est 
avec âme qu'elle chantait, au milieu 

' de ses compagnes, donnant toute l'am-
I pleur de sa voix aux chœurs dont elle 
1 faisait ressortir les moindres caracté-
ristiques. 

Cette vie bizarre, où le fictif rem-
plaçait la plupart du temps le réel, la 

| charmait véritablement ; elle n'en 
1 voyait pas les petits côtés et les eût-
1 elle remarqués que, prise par ses rê-
1 ves d'espoir, elle ne s'en fût pas décou-
ragée. 

Il était d'ailleurs pour elle des mo-
ments qui la dédommageaient de tous 

! les petits désagréments qu'elle ne pou-
1 vait écarter d'elle. C'étajent les minu-
tes qu'elle passait sur la scène, face 
au miblic. 

Un bien-être inconnu entrait en 
' elle ; de la salle lui venait une sorle 
de griserie, l'enivrant et lui donnant 
l'ardent désir de se surpasser et de 
faire vibrer tous ces spectateurs qui 
l'ignoraient. 

Un seul point noir existait pour 
elle, dans ce grand bonheur : l'auda-
ce des habitués des coulisses. 

Elle était toujours sur le qui-vive, 
obligée de se défendre contre des har-
diesses masculines dont elle ne s'ex-
pliquait pas le besoin chez les hom-
mes. 

U en était de ceux-ci qui se permet-
taient de la frôler au passage, lors-
qu'elle regagnait sa loge, mêlée à ses 
camarades insouciantes de tels gestes. 
Il la pinçaient, la prenaient par la 
taille, essayaient de la serrer dans 
leurs bras et, Isabelle, très rouge et 
très indignée, devait se défendre con-
tre eux à" éoups de poing. 

Il en était d'autres, moins hardis, 
mais pins hypocrites, dont les compli-
ments lui étaient une injure, dont les 
regards énamourés l'écœuraient, dont 
les paroles, enfin, la crispaient d'une 
telle rage qu'elle aurait voulu pouvoir 
souffleter ces importuns. 

Elle passait vive, légère, courant 
presque pour échapper à ces fauves 
dont la concupiscence lui était odieu-
se. 

Mais elle nie pouvait, pas toujours 
évincer ceux qui se cachaient dans les 
coins et la surprenaient quand elle 
passait devant eux, tranquillement, 
parce quelle croyait les avoir dépis-

tes. Il lui arrivait alors de distribuer 
quelques soufflets dont les moins ef-
frontés se vengeaient par des paroles 
lestes ou des rires cyniques. Par con-
tre, les plus audacieux se trouvaient 
Stimulés par la défense qu'elle leur 
opposait, et ils couraient derrière elle 
lui faisant les plus ridicules proposi-
tions ou lui stipulant les marchanda-
ges les plus éhontés, jusqu'à ce que la 
porte de sa loge, se refermant sur elle, 
vint leur claquer brusquement sur le 
nez et mettre fin, pour ce jour-là, à 
leur galante poursuite. 

Ses camarades riaient de son indi-
gnation, et leurs lazzis voletaient d'un 
bout à l'autre de la loge, pendant que 
le do? appuyé à la porte qu'elle venait 
de refermer sur le fâcheux, Isabelle, 
oppressée, reprenait son souffle. 

Pourtant, parmi tous ces habitués 
des coulisses dont les hardiesses l'im-
portunaient, il en était un qui intimi-
dait la jeune fille et qu'elle n'osait pas 
rabrouer avec la même énergie. 

Il était jeune, joli garçon, riche et 
sûr de lui. Il avait surtout, avec les 
femmes, un air à la fois courtois, hau-
tain et cynique qui médusait Isabelle. 

Lui aussi avait remarqué la fraîche 
choriste dont les grands yeux ingénus 
semblaient s'évader si loin de la réa-
lité scabreuse qui l'entourait. 

'à suivre), 


